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Contexte aboutissant à la tenue du groupe de travail relatif à la CDIsation des 
personnels non titulaires IATSS : 

Le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2025 1152 du 30 juillet 2025 a relevé dans la 
rédaction de l’article L 332-4 du Code Général de la Fonction Publique une erreur de 
codification. 

En effet, il manque dans cet article le renvoi aux dispositions relatives à ces 2 types de 
contrats : 

- Vacance temporaire art L 332-7 du Code Général de la Fonction Publique 

- Accroissement temporaire ou saisonnier d’activité art L 332-22 du Code Général de la 
Fonction Publique 

En conséquence, il convient d’appliquer les dispositions telles que figurant dans le Code 
Général de la Fonction Publique au bénéfice des agents non titulaires IATSS. 

Synthèse des nouvelles conditions de prise en compte des services de non titulaires 
permettant une transformation de leur CDD en CDI après 6 ans de service : 

 

Modalités et calendrier de mise en œuvre dans l’Académie de Clermont-Ferrand : 

En séance 


